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Gouvernement du Québec

Décret 451-2012, 2 mai 2012
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente dans le
domaine de l’enseignement supérieur entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement de la République
de Madagascar

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Madagascar ont signé
l’Entente de coopération dans les domaines de l’éducation
et de la formation le 14 novembre 2002, entérinée par le
décret numéro 850-2003 du 20 août 2003;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport, la ministre des Relations internationales et le
gouvernement de la République de Madagascar ont signé
à Ottawa, le 10 juin 2011 et à Québec, les 4 juillet 2011
et 8 août 2011, une nouvelle entente dans le domaine de
l’enseignement supérieur qui remplace l’entente précédente;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
nationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 20
de cette loi, les ententes internationales doivent, pour
être valides, être signées par le ministre et entérinées par
le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), le ministre peut, conformément à la loi, conclure
une entente avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette
organisation, en vue de l’exécution de ses fonctions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de
la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE l’Entente dans le domaine de l’enseignement
supérieur entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Madagascar, dont copie
est jointe à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit entérinée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 452-2012, 2 mai 2012
CONCERNANT la fixation de tarifs et conditions aux-
quels l’électricité est distribuée par Hydro-Québec à
Alcoa Ltée, Pechiney Reynolds Québec inc., Alcoa
Wolinbec Company, Aluminerie de Bécancour inc. et
Alcoa – Aluminerie de Deschambault S.E.C.

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01), la Régie a compétence exclusive
pour notamment fixer les tarifs et les conditions
auxquels l’électricité est distribuée par le distributeur
d’électricité;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5),
le gouvernement peut, malgré le paragraphe 1° du pre-
mier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la Régie de
l’énergie, fixer à l’égard d’un contrat spécial qu’il déter-
mine les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est
distribuée par la Société à un consommateur ou à une
catégorie de consommateurs;

ATTENDU QU’une entente a été signée le 4 mars 2008
entre le gouvernement, Hydro-Québec et Alcoa inc.,
au nom de ses filiales Alcoa Ltée, Pechiney Reynolds
Québec inc. et Alcoa Wolinbec Company, Aluminerie de
Bécancour inc. et Alcoa – Aluminerie de Deschambault
S.E.C., relativement au programme d’investissement de
1,2 milliard de dollars pour la modernisation et l’agran-
dissement de l’aluminerie de Baie-Comeau ainsi que
pour le maintien ou le développement des capacités des
alumineries de Deschambault et de Bécancour, situées
respectivement dans les régions de la Côte-Nord, de la
Capitale-Nationale et du Centre-du-Québec;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1122-2008 du
25 novembre 2008, le gouvernement a fixé les tarifs et
conditions auxquels l’électricité est distribuée par Hydro-
Québec à Alcoa Ltée, Pechiney Reynolds Québec inc.,
Alcoa Wolinbec Company, Aluminerie de Bécancour inc.
et Alcoa – Aluminerie de Deschambault S.E.C.;

ATTENDU QU’un avenant à l’entente du 4 mars 2008,
signé le 7 novembre 2011 par le gouvernement, Hydro-
Québec et Alcoa inc., au nom de ses filiales, prévoit des
modifications aux tarifs et conditions fixés par le gou-
vernement en vertu du décret numéro 1122-2008 du
25 novembre 2008;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :
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